
SYNDICAT MIXTE RIVIERE CEROU VERE

Exercice : 2026EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L'an deux mille vingt-six, le vingt et un mai.

Nombre de membres en exercice : 26

Date de convocation : 11/05/2026

Le  COMITE  SYNDICAL,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en  Ordinaire,  A  LA  SALLE  RURALE  DE  SALLES,  sous  la
présidence  de  PUECH Christian,  Président.

Présents : 20 - Représentés : 3 - Votants : 23
Votes :

   - Pour(s) : 23

   - Contre(s) : 0
   - Abstention(s) : 0

Présents  :  COURVEILLE  Martine,  PUECH  Christian,  Président,  REDO  Aline,  Conseillère,  CLERGUE  Alain,
ROUQUETTE  Serge,  COUGOUREUX  Rolland,  Conseiller,  ESCOUTES  Jean-Marc,  Conseiller,  ROQUES  Daniel,
OURLIAC  Benoît,  GRAVIER  Sylvie,  FOULCHE  Thierry,  VALIERE  Jean-Paul,  Conseiller,  SOUYRI  Joël,  Conseiller,
SOURY Marc, SOULIE Christiane, Conseillère, VIGROUX Didier, Conseiller, ALMAYRAC Jean-Jacques, Conseiller,
PELAYO Jérôme, VINCENS Gilles, BEILLEVAIRE Eric, Vice-président.
Absents : HERIN Christophe, Conseiller, RUFFEL Francis, Conseiller, MONNET Océane.

Représentés : , , .

Fonctionnement Recettes Dépenses

775 Produits des cessions 800,00  0,00 

6761 (042) Différences sur réalisations 0,00  800,00 

TOTAL FONCTIONNEMENT 800,00  800,00 

Le Maire expose au Le COMITE SYNDICAL que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice
2026,  ayant  été  insuffisants,  il  est  nécessaire  de  voter  les  crédits  supplémentaires  et/ou  de  procéder  aux
réajustements  des  comptes  et  d'approuver  les  décisions  modificatives  suivantes  :

Objet : DM-TECHNIQUE2026-001
Secrétaire : PELAYO Jérôme est élu secrétaire de séance.

Investissement Recettes Dépenses

024 - 0 Produits des cessions -800,00  0,00 

192 (040) - 0 Plus ou moins-values sur cession 800,00  0,00 
TOTAL INVESTISSEMENT 0,00  0,00 

TOTAL 800,00  800,00 
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A LA SALLE RURALE DE SALLES, le 21/05/2026

PUECH Christian, Président, invite Le COMITE SYNDICAL à voter ces crédits

Fait et délibéré à A LA SALLE RURALE DE SALLES, les jours, mois et ans indiqués ci-dessus.

PUECH Christian, Président

Le COMITE SYNDICAL après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par les
plus-values de recettes indiquées ci-dessus.

Au registre sont les signatures.
Pour copie conforme :
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